Par arrêté n° 275 CM du 26 février 2002.— Sont déclassées du domaine public routier pour être incorporées au domaine privé de la Polynésie française deux parcelles de 2.092 mètres carrés et 2.349 mètres carrés situées respectivement le long des terres “Rate” et “Apoomatai”, telles qu’elles sont indiquées au plan établi le 20 avril 2001 par le cabinet de S.C.P.Anding-Leninger.

